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1. Contre-indications absolues

➢ Antécédent d'hémorragie intracrânienne ou d'infarctus cérébral d'origine inconnue quelle que 
soit l'ancienneté

➢ AVC Ischémique au cours des 6 derniers mois

➢ Lésion sévère du système nerveux central, tumeur cérébrale ou malformation artérioveineuse 
intracrânienne

➢ Traumatisme grave, chirurgie importante ou traumatisme crânien au cours du dernier mois

➢ Hémorragie digestive au cours du dernier mois

➢ Trouble de la coagulation connu

➢ Suspicion de dissection aortique

➢ Ponction d'une localisation non compressible au cours des dernières 24h (biopsie hépatique, 
ponction lombaire,…)
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Contre indications à la fibrinolyse

1. Contre-indications relatives

➢ Accident ischémique transitoire au cours des 6 derniers mois

➢ Anticoagulation orale à dose efficace en cours (INR > 1,3)

➢ Grossesse ou à moins d'une semaine du post-partum

➢ Hypertension artérielle réfractaire (PAS > 180mmHg et/ou PAD > 110mmHg)

➢ Insuffisance hépato-cellulaire sévère ou avancée

➢ Endocardite infectieuse

➢ Ulcère gastro-duodénal évolutif

➢ Réanimation cardio-pulmonaire traumatique et/ou prolongée
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